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intime » qu’il ne cite pas, mais qui est Jean-Baptiste Marduel, 
abbé de Saint RochA, où la famille de l’épée avait une chapelle. 
De l’épée y signait la messe pour ses élèves. Le monument funé-
raire de l’abbé de l’épée orne cette chapelle.

Il existe trois éditions de cet ouvrage fondateur : 1776, 1779 
et 1784. Nous proposons la première édition de 1776 qui n’a 
jamais été rééditée. Sans doute le premier livre à lire, avec les  
« Observations d’un sourd et muets » par Desloges, par ceux qui 
s’intéresse à l’histoire des sourds.

Note des éditions du Fox : la typographie de l’original comporte de nombreu-
ses majuscules qui sont considérées comme fautives aujourd’hui. Nous avons 
choisi de les conserver, car elles ne gênent guère la lecture.
L’édition originale comportait un errata de l’auteur dont les corrections ont 
été intégrées à la présente édition.
A. Des différences au siècle des Lumières, la modernité des signes, dans Yves Ber-
nard et M. Kurz, L’héritage de l’abbé de l’épée, CNEFEDS, 2012.

http://www.2-as.org/editions-du-fox/54-deslogues
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ChAPiTRe PRemieR
Pourquoi voit-on aujourd’hui plus de Sourds et 

Muets qu’il n’en avait paru jusqu’à présent ?
 
Depuis trente ans ou environ, vient-il au monde plus d’en-

fants sourds et muets, qu’il n’en naissait auparavant ? 
La ville de Paris en renferme un grand nombre. On nous en 

annonce de toutes parts dans les Provinces, et nous apprenons 
qu’il s’en trouve aussi beaucoup dans les Royaumes qui nous en-
vironnent. Sans vouloir pénétrer les décrets de la Providence, ni 
décider si c’est un châtiment de la justice divine, qui nous était 
particulièrement réservé ; je crois que cette infirmité s’est toujours 
trouvée dans une proportion à peu près égale à tous nos maux : 
s’il parait néanmoins aujourd’hui plus de Sourds et Muets que 
dans les temps qui nous ont précédés ; c’est que jusqu’à nos jours 
on tenait éloignés de la société les enfants qui naissaient privés des 
facultés d’entendre et de parler, parce que leur instruction avait 
toujours été regardée comme très difficile, et en quelque forte 
impossible.

Cependant les Savants n’ignoraient pas que depuis deux cents 
ans il avait paru quelques phénomènes en ce genre, je veux dire, 
des Sourds et Muets plus ou moins instruits, ce qu’on regardait 
alors comme une espèce de merveille ; mais le reste des hommes 
n’imaginait pas qu’on eût jamais tenté cette entreprise, et encore 
moins qu’on y eût réussi.

L’état de sourd et muet ne présentait donc aux yeux qu’une  
situation affreuse, et semblait être, dans l’ordre naturel, un mal-
heur sans remède. Nous savons même par des relations non sus-
pectes, qu’il y a encore des pays barbares, où l’on fait mourir 
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à l’âge de trois ans au plus tard les enfants qui ne peuvent ni 
entendre ni parler, parce qu’on les regarde comme des monstres.

Cette cruauté nous fait frémir ; mais le préjugé qui en est la 
source, était presque universel jusqu’à notre siècle. Des parents se 
croyaient, pour ainsi dire, déshonorés d’avoir un enfant sourd et 
muet. On pensait avoir rempli toute justice à son égard, en pour-
voyant à sa nourriture et à son entretien ; mais on le soustrayait 
pour toujours aux yeux du monde, en le confinant ou dans le 
secret d’un Cloître, ou dans l’obscurité de quelque pension in-
connue.

Aujourd’hui les choses ont changées de face. On a vu plu-
sieurs Sourds et Muets se montrer au grand jour. Les Exercices 
qu’ils devaient faire, ont été annoncés par des Programmes qui 
ont excité l’attention du Public. Des personnes de tout état et de 
toute condition y sont venues en foule. Les Soutenants ont été 
embrassés, applaudis, comblés d’éloges, couronnés de lauriers. 
Ces enfants qu’on avait regardés jusqu’alors comme des rebuts de 
la nature, ont paru avec plus de distinction, et fait plus d’honneur 
à leurs pères et mères, que leurs autres enfants, qui n’étaient pas 
en état de faire la même chose, et qui en rougissaient. Les larmes 
de tendresse et de joie ont donc succédé aux gémissements et aux 
soupirs. On montrait ces acteurs de nouvelle espèce avec autant 
de confiance et de plaisir qu’on avait pris jusqu’alors de précau-
tion pour les faire disparaître.

Les Gazettes nationales et étrangères ayant rendu compte de 
ce qui s’était passé dans Paris, sous les yeux d’un nombre consi-
dérable de témoins distingués, les leçons ordinaires des Sourds et 
Muets sont devenues en quelque sorte des exercices continuels. 
On y voit tous les jours des Savants de différents pays, et des  
personnes de la plus haute qualité. Quelques-uns même de nos 
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Princes les ont honorées de leur présence ; et des Souverains 
étrangers ont voulu se convaincre par eux-mêmes qu’on ne leur 
en avait point imposés dans les Papiers publics.

Il n’est donc plus question d’ensevelir les Sourds et Muets dans 
la retraite : de quelque famille qu’on puisse être, on ne rougit plus 
d’avoir un enfant qui soit incapable d’entendre. La surdité, qui 
semblait ne devoir être le partage que de ces hommes qui men-
dient leur pain dans les rues en tenant une petite sonnette, ne 
paraît plus qu’une de ces difformités corporelles, dont les condi-
tions les plus élevées ne sont point exemptes et aux inconvénients 
de laquelle il est facile de remédier.

M. Ernaud, M. Pereire Portugais, et Madame de Sainte-Rose, 
Religieuse de la Croix du Faubourg Saint Antoine, ont été les 
premiers de notre siècle qui se soient appliqués à l’instruction des 
Sourds et Muets, sans avoir concerté ensemble le plan de leurs 
opérations. 

Je n’ai point connu le premier de ces Messieurs, ni aucun de 
ses disciples  ; mais quelques savants m’ont assuré qu’il s’y pre-
nait très bien. La dame Religieuse a formé (en faisant usage de 
l’Alphabet manuel français, et des signes naturels) deux élèves, 
dont l’une a parfaitement réussi. Quant à M. Pereire, un de ses 
disciples (M. de Saboureux de Fontenay) lui a fait beaucoup 
d’hon-neur, et se trouve aujourd’hui en état de composer des 
ouvrages, et de les donner au public. Il a même entrepris à son 
tour d’instruire quelques autres Sourds et Muets, sur le progrès 
desquels je ne puis rien assurer, n’en ayant point de connais- 
sance. Trois autres élèves de M. Pereire, à savoir deux Messieurs 
que je ne connais pas, mais dont j’ai beaucoup entendu parler, 
et une Demoiselle qui a paru devant le feu Roi et ses Ministres, 
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sont aussi parvenus à un degré d’instruction qui mérite de grands 
éloges.

Pour moi, voici de quelle manière je suis devenu Instituteur 
de Sourds et Muets, ne sachant point alors qu’il n’y en eût jamais 
eu d’autres avant moi.

Le P. Vanin, très respectable Prêtre de la Doctrine Chré-
tienne, avait commencé par le moyen des estampes (ressource 
en elle-même très faible et très incertaine) l’instruction de deux 
sœurs jumelles, sourdes et muettes de naissance. Ce charitable 
ministre étant mort, ces deux pauvres filles se trouvèrent sans 
aucun secours, personne n’ayant voulu pendant un temps assez 
long entreprendre de continuer ou de recommencer cet ouvrage. 
Croyant donc que ces deux enfants vivraient et mourraient dans 
l’ignorance de leur religion, si je n’essayais pas quelque moyen 
de la leur apprendre, je fus touché de compassion pour elles, et  
je dis qu’on pouvait me les amener, que j’y ferais tout mon pos-
sible.

Ne m’étant occupé jusqu’alors que de matières théologiques 
ou morales, j’entrais dans une carrière qui m’était absolument 
inconnue. La route des estampes n’était point de mon goût. L’al-
phabet manuel français que je savais dès ma plus tendre enfance, 
ne pouvait m’être utile que pour apprendre à lire à mes disciples. 
Il s’agissait de les conduire à l’intelligence des mots. Les signes 
les plus simples, qui ne consistent qu’à montrer avec la main 
les choses dont on écrit les noms, suffisaient pour commencer 
l’ouvrage : mais ils ne mènent pas loin, parce que les objets ne 
sont pas toujours sous nos yeux, et qu’il y en a beaucoup qui 
ne peuvent être aperçus par nos sens. Il me parut donc qu’une 
méthode de signes combinés devait être la voie la plus commode 
et la plus sûre, parce qu’elle pourrait également s’appliquer aux 
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